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  Lettre datée du 14 juillet 2006, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
 
 

 Je souhaite informer le Conseil de sécurité de mon intention de reconduire 
Serge Brammertz (Belgique) dans ses fonctions de Chef de la Commission 
d’enquête internationale indépendante créée en application de la résolution 1595 
(2005) à la suite de l’assassinat du Premier Ministre libanais, Rafik Hariri, jusqu’au 
31 décembre 2006. La Cour pénale internationale, où M. Brammertz est Procureur 
adjoint chargé des enquêtes, a accepté de prolonger sa mise en disponibilité jusqu’à 
cette date. 

 Je saisis cette occasion pour exprimer ma profonde reconnaissance à 
M. Brammertz pour le dynamisme avec lequel il mène l’enquête et sa ferme 
détermination à assurer la continuité des travaux de la Commission. 
 

(Signé) Kofi A. Annan 

 


